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Il est souvent question d'une "contribution créative" pour enfin légalisé la pratique courante d'utilisation du p2p sur des morceaux de musique. 



Il y a des enquêtes et des propositions en cours :



http://www.pcinpact.com/actu/news/53267-mission-zelnick-ufc-(...)



Un des principales point d'une licence globale concerne la répartition qui peut être logarithmique pour favoriser les débutants.



Le point qui m'intéresse est le problème téchnique de la mesure d'audience pour définir "la part de marché" de chaque artiste.



Sur beaucoup d'aspect cela ressemble au DRM à la différence majeur que le publique n'a pas d'intérêt à biaiser le système.



Il faudrait donc :

- pouvoir mesurer le temps d'écoute de chaque auteur (chanson ?)

- rendre impossible le fait de savoir qui écoute quoi

- rendre impossible le fait qu'un artiste puisse tricher avec un script pour augmenter artificiellement son audience.



La forme téchnique pourrait être un envois de message après l'écoute d'une minute d'une chanson. Chaque IP peut donc "voter" 1 fois toutes les minutes pour une chanson maximum (pour limiter l'effet d'un script). On peut rajouter des bannissement d'IP si le délais n'est pas respecté.



Le top serait d'avoir quelques choses de distribué pour éviter d'avoir un gros serveur qui se prend tous dans la figure.



Qu'en pensez-vous ?
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